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INTRODUCTION 

1. Le seizième rapport annuel de la Commission de la fonction publique 
internationale (CFP11 11 contient un certain nombre de décisions et recommandations 
qui ont des incidences financières pour l'exercice biennal 1990-1991. Ces 
décisions et recommandations portent sur les questions suivantes (les paragraphes 
correspondants du rapport de la CFP1 sont indiqués entre parenthèses) : 

a1 Etude approfondie des conditions d'emploi des administrateurs et 
fonctionnaires de rang supérieur, notamment : 

i) Elément logement et structure de la rémunération (par. 58 à 98); 

ii) Conditions d'emploi des sous-secrétaires généraux. des secrétaires 
généraux adjoints et des fonctionnaires de rang équivalent (par. 110 
à 124): 

b) Rémunération des administrateurs et fonctionnaires de rang supérieur : 
barème plancher (par. 195 à 208); 
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cl Conditions d’emploi des agents de la catégorie des services généraux et 
des catégories apparentées, notamment : 

il Enquête sur les conditions d’emploi les plus favorables pratiquées à 
Londres (par. 221): 

ii) Enquête sur les conditions d’emploi les plus Cavorables pratiquées à 
New York (par. 222): 

iii) Enquête sur les conditions d’emploi les plus favorables pratiquées & Rome 
(par. 223): 

iv) Incidences, pour les agents de la catégorie des services généraux et des 
catégories spparentées, des décisions prises comme suite à l’étude 
approfondie des conditions d’emploi des administrateurs et foncticnnaires 
de rang supérieur, notamment : 

a) Indemnité pour entant. à charge au titre d’un enfant handicapé 

\Par. 235 a)]; 

bl AFpliCatiOn de la matrice mobilité et difficulté des conditions de 
vie et de travail et versement de l’indemnité d’affectation aux 
agents des services généraux recrutés sur le plan international 
[par. 235 h) et C)I: 

dl Indemnité pour frais d’études (par. 240 à 253!: 

e) Conditions d’emploi des agents du Service mobile (pet. 254 à 270). 

x. E~U*dB.~KQiQlKu~. !iw&...mn~ti~ AYfmgbi-de& _awtxtreteur 
m.da.fmm&tieur . 

A. .ElémentLopemea_tet_sfructtbxe- 

2. Dans sa résolution 44/198 (partie S. sect. A) du 21 décembre 1969. l’Assemblée 
générale a prié instssunent la Commission d’achever l’examen de toutes les questions 
liées a l’introduction dans le régime commun des Nations Unies d’une nouvelle 
structure de la remunération, notamment de ses incidences sur les besoins en 
logement du personnel dans les lieux d’affectation difficiles* La CFP1 a créé un 
Groupe de travail qui a été chargé d’examiner toutes les questions relatives à la 
structure de la rémunération qui restaient en suspens, y  compris les conséquences 
qu’aurait l’exclusion de i’él&nent logement du systéme des ajustements. Le Groupe 
a examiné trois formules différentes pour la structure de la rémunéretion. 

3. Sur la base du rapport de son Groupe de travail, la Commission a recommandé 
que l’élément logement reste partie du système des ajustements dans les villes 
sieges d’Amérique du Nord et d’Europe et dans les lieux d’affectation hors siège oit 
les comparaisons des dépenses de logement étaient relati-Jement faciles. L’élément 
logement serait dissocié du systéme de:; ajustements dans les lieux d’affectation 
hors siège ou il était difficile, voire impossible, de procéder j des comparaisons 
valables, La Commission a recommandé une série de mesures visant a prendre en 

1.. . 
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compte l’élément logement dans le calcul des indices des ajustements dans ces deux 
catégories de lieux d’affectation. Elle a recoaunandé en outre un nouveau systkae 
d’allocations-logement aux fins d’application dans les villes sièges et dans les 
lieux d’affectation hors siège ou les comparaisons des dépenses de logement 
continueraient a se faire par le biais des ajustements : mec ce nouveau système. 
la formule actuelle de remboursement serait remplacée par 1’applical;on d’un taux 
de remboursement uniforme de 80 SC. sans limitation de dur& (celle-ci e6t 
actuellement fixée à cinq ans). 

4. La Commission a présenté â titre indicatif les incidences financières de ces 
mesures en se fondant sur les meilleures informations disponibles et. faute de 
données effectives. sur ce qui ne pouvait être que des hypothèses. 

5. Pour le régime conmwn dans son ensemble, à supposer que le nouvaau système 
s’applique aux fonctionuaites qui reçoivent déjà une allocation-logement et aux 
muveaux arrivants, l’introduction d’un taux de remboursement uniforme de 80 8. qui 
remplacerait la formule dégressive actuelle, coûterait au total environ 1,2 million 
de dollars. Le remplacement du seuil actuel de subvention (40 %) par un nouveau 
systirme tenant compte de loyers maximums raisonnables ajouterait à ce chiffre 
300 000 dollars. Il faut siqnaler toutefois que cette dernfére mesure n’aurait un 
effet notable que dans les lieux d’affectation hors siége. Pour l’Organisation des 

Nations Unies, cette série de nouvelles mesures serait appliquée dans toutes les 
villes sièges d’Amérique du Nord et d’Europe et dans certains lieux d’affectation 
hors siège. Les dépenses additionnelles qu’il faudrait inscrire k ce titre au 
budget ordinaire se monteraient a 236 500 dollars pour 1991. 

0. Pour l’ensemble des organisations. le coût des nouvelles mesures qui, du fait 
de la r6vision des conditions d’octroi de l’allocation-logement. s’appliqueraient 
aux fonctionnaires déninageant dans un logement plus approprié, serait d’environ 
1,3 million de dollars : pour le budget ordinaire de 1’CMtl. la charge serait de 
325 000 dollars pour 1991. 

7. La suppression de la limitation de durie applicable jusqu’ici au versement de 
l’allocation-logement représenterait. à l’échelle régime commun. un coût de 
1 million de dollars; pour le budget urdinaire de 1’oHv. le coût est estimé à 
209 000 dollars pour 1992. Le remboursement int6gral des dt$penses de logement 
jusqu’à concurrence d’un nouveau plafond fit6 par la CFP1 dans les lieux 
d’affectation hors siege où il est difficile. voire impossible. de procéder à des 
comparaisons valables se traduirait pour l’oasamble des organisations. pur une 
charge financière de 1 million de dollars: il est rare toutefois que 1’ÇNU emploie 
du personnel dans ces lieux d’affectation, ce qui fait que les incidences sur sou 
budget ordinaire seraient minimes : elles sont estimées à 70 000 dollars pour 1991. 

8. Le tableau ci-dessous récapitule les incidences financikes de toutes les 
mesures recommand&es par la Commission dans ce domaine : 

/... 



Ensemble des Uudget ordinaire 
Qrkslmbw de 1’mJu 

Dollars Dollars 

A. 

B. 

C. 

D. 

Remplacement de la formule de 
remboursement dégressive Rat 
l’application d’un taux uniforme/ 
suppression du seuil de subvention 
de 40 â 

Révision des conditions d’octroi 
de l’allocation-logement 

Suppression de la limitation 
de durée de cinq ans 

Remboursement intégral des dépenses 
de logement dans certains lieux 
d’affectation hors siége 

Total 

1 500 000 236 500 

1 300 000 325 000 

1 oc0 000 209 000 

1 000 000 7G 000 
-- -- 

4 800 000 840 500 
-- 

9. Le fait de remplacer les loyers nets par les loyers bruts pour le6 
comparaisons inter-villes aurait peu d’effet sur les rapports de relativité entre 
New York et les autres villes sieges : ce changement se r&ercuterait plutôt sur 18 
marge, qui s’en ressentireit dens toute le régime commun, mais 883)s qu’il y  ait 
d’incidences financières directes. Cette mesure permettrait peut-être de réaliser 
quelques économies en faisait baisser les rapports de relativité entre les coûts du 
logement à New York et &sns certains lieux d’sffectation. Comme la Cominfssion l’a 
signalé BU paragraphe 98 de son repport 11, il se peut que 1’6cart de coût de la 
vie entre Neu York et Washington augmente de 1 à 2 % dans un proche evenir. 
L’effet de cette évolution ne se ferait sentir que si la marge se trouvait à 18 
limite inférieure (110) ou supdrieure (120) de la fourchette fixée pour ses 
veriation6. Il se peut que des considérations liées à la régulation de la marge 
am&nent d reporter le relévement de l’indemnité de poste. Si l’utilisation des 
loyers bruts à la place des loyers nets evait pour effet d’accroître l’écart de 
CO& de la vie entre Nev York et Washington, la durée de ce report pourrait être 
raccourcie, réduisant d’autant 19s konomies escomptées à ce titre. Vu le 
caractère trés approximatif des estimations faites par la CPPI, il n’est pas 
présenté d’incidences financières de cette mesure, vu que ses effets ne se feraient 
sentir qu’en i442. 

, 
i'inâemnit4 âë pOBi6 6E&ii gci& s21ï i991. 

10. Dans le cadre de son étude des conditions d’emploi des administrateurs et 
Conctionnaires de rang supérieur. \a CFP1 a examiné 2 l’échelle du régime commun la 
situation des sous-secrétaires généraux, des secrétaires généraux adjoints et des 

/ . . . 
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fonctionnaires de rang equivalent, eu concentrant son attention sur quatre points 
particuliers - romparabilite des remunérations, logement, pension et indemnités 
(y compris les indemnités de tepresentation). 

11. La Commission a présenté à I’Assemblee générale des recommandations SUI l’un 
de ces points, à savoir le logement. A cet égard, elle propose de réviser comme 
suit les dispositions actuellement applicables aux sous-secrétaires généraux. aux 
secrétaires généraux adjoint.s et dux fonctionnaires de rang équivalent : 

a) Les chefs de secrétariat seraient autorisés a approuver, s’ils le jugent 
bon, des dispositions plus favorables en matière d’allocation-logement dans le cas 
des sous-secrétaite généraux, des secrétaires généraux adjoints ou des 
fonctionnaires de rang équivalent qui sont tenus de louer un logement de bonnes 
dimensions et bien situé; 

b) L’arrangement actuel fixant un plafond pour le loyer pris en compte aux 
fins du calcul de l’allocation-logement serait remplacé par de nouvelles 
dispositions selon lesquelles les fonctionnaires remplissant les conditions 
requises recevraient une allocation-logement représentant au maximum 75 % du seuil 
de subvention fixe pour le loyer de l’intéressé. 

12. La CFP1 n’a pas présenté les incidences financières de cette mesure pour 
l’ensemble du régime commun. L’ONU estime que le6 dépenses qu’il faudrait inscrire 
a ce titre a son budget ordinaire se chiffrerait a 224 000 dollar5 pour 1991. 

13. Dan6 sa résolution 44/198 (sect. H) du 21 décembre 1989, l’Assemblée g&rkrale 
a approuvé la recommandation de la CFP1 tendant é, établir des traitements nets 
minimaux pour les administrat6ure et fonctionnaire6 de rang supérieur, par 
référence aux traitement6 nets de ba6c correspondante des fOnctionnaite Occupant 
des postes comparables qui sont en poste dens la ville base de la fonction publique 
de référence. Ce baréme plancher s’inscrivait dans le cadre d’un ensemble de 
mesures prévoyant entre autres la suppression des classes d’ajustement négatives, 
et il sert également à calculer selon la nouvelle formule les indemnités payables 
au titre de la mobilité et de la difficulté des conditions de vie et de travail, 
ainsi que les versements é la cessation de service 21. 

. 

14. Compte tenu des augmentation6 de traitement6 accordées dans la fonction 
publique de référence, la Commission a recommandé à l’Assemblée générale de relever 
de 8,5 % le baréme actuel de6 traitements de base (plancher), par incorporation de 
classes d’indemnité de poste, é compter du ler mars 1901. Le coût total de 
l’application de cette recommandation a l’échelle du régime cosuwrn des 
Nations Unie6, est estimé a 5,5 millions de doiiars par an. LO cûmmiso!oe U,““~ ,...ee 

recommandé que cette mesure prenne effet au Ier mars 1991. les dépenses é inscrira 

0 ce titre au budget ordinaire de 1’3tJU pour 1991 se chiffreraient & 
873 950 dollars. Pour l’ensemble des Trganisations. 10 tout total pour 1991 serait 
de 4.6 millions de dollars. 
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15. En outre, on enregistrerait pour l’exercice biennal 1990-1991 une augmentation 
d'un montant estimatif de 9 576 000 dollars au titre des contributions du personnel 
(chap. 31), qui serait compensée pai un@ augmentation d’un montant équivalent au 

chapitre premier des recettes. 

III. CONDITIONS D'EMPLOI DES AGENTS DE LA CATSGORIE DES 
SERVICES GENERAUX ET DES CATEGORIES APPARENTEES 

16. Les incidences financières des recommandations formulées par la Commission 
comme suite à l'enquête sur les conditions d'emploi les plus favorables pratiquées 
à Londres pour les agents de la catégorie des services généraux et des catégories 
apparentées se montent à 616 000 dollars par an pour les orgenisations ayant du 
personnel en poste dans cette ville. La date d’entrée en vigueur du nouveau barème 

est le ler avril 1990, date ti laquelle correspondent les données recueillies lors 
de 1 ‘enquéte. L'applic'ation des recommandations de la Commission à compter de 
cette date entraînerait des dépenses additionnelles au titre du budget ordinaire de 
1’ONU : elles sont estimées a 26 200 dollars pour 1990 et & 35 V::O dollars 
pour 1991. 

17. Les incidences financières des recommandations formulées par la Commission 
comme suite à l’enquête sur les conditions d’emploi les plus favorables pratiqukes 
à New York pour les agents des corps de métier et les agents des services de 
sèeurité se montent a lr8 millibn de dollars par an pour les organisations ayant du 
personnel en poste dans cette ville. La date d’entroe en vigueur du nouveau barème 
recommandé par la CFP1 est le ler octobre 1989. date à laquelle correspondent les 
données recueillies lors de l’enqu6te. L’application des recommandations de la 
Commission à compter de cette date entraînerait des dépenses additionnelles au 
titre du budget ordinaire de 1’ONU : elles sont estimées A 2 millions de dollars 
pour 1990 et pour 1991 et B 497 750 dollars pour 1989. 

18. Le Secrétaire général de l’ONU, 1’Administrateur du Programme des 
Netions Unies pour le développement et le Directeur général du Fonds des 
Nations Unies pçw l’enfance (UNICEF) ont décidé de promulguer, avec effet au 
ler octobre 1989, les barèmes des traitements recommandés par la Commission pour 
les agents des corps de métier et les agents des services de sécurité. Les 
indemnités pour charges de famille payables aux agents de la catégorie des services 
généraux et des catégories apparentees, recommandées par la Commission, ont été 
également révisées svec effet 6 cor.te date. S’agissant des agents des services 
géi-~rarii, ---te -__- 1- ----: ,* -1-... --a.- ryraa QYUA. oAcyu+AAo .c ‘- dére-~:swett et :üs ,o~,,.LQ~.o do l’üfiyüête sür :ÜB 
salaires concernant cette catégorie de personnel, les organisations ayant des 
agents e7 poste à New York ont décidk de ne pas appliquer le barème recommandé par 
la CPPI, dont les incidences finencihres se seraient chiffrées & 194 200 dollars 
pour 1989. Au lieu de suivre la recommandation de la Commission, elles ont avancé, 
au ler octobre 1989 la date de prise d’effet du baréme qui était entré en vigueur 
au ler novembre 1989 par le jeu de la procédure d’ajustement intérimaire approuvée 
par la Commission C l’occasion de l’enqukte réalisée 5 New York en 1984. 

i . . . 
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19. Les incidences financières de cette décision du Secrétaire général de 1’ONU 

sont estimées à 302 435 dollars pour 1989. 1 284 750 dollars pour 1990 et 
3 854 000 dollars pow 1991. 

20. En outre, on enregistre des augmentations au titre des contributions du 
personnel (chap. 331, pour toutes les catégories d’agents recrutés sur le plan 
local & New York : ces augmentations, estimées à 335 965 dollars pour 1989 et à 
3 787 360 dollars pour l’exercice biennal 1990-1991, seront compensées par des 
augmentations équivalentes au chapitre premier des recettes. 

21. Les incidences finan;ières des recommandations formulées par la Commission 
comme suite à l’enquéte sur les conditions d’emploi les plus favorables pratiquées 
à Rome pour les agents de la catégorie des services généraux et des catégories 
apparentées se montent à 4.5 millions de dollars par an pour les organisations 
ayant du personnel cm poste dans cette ville. La date d’entrée en vigueur du 
nouveau barème recommandé par la CFP1 est le ler février 1990, date à laquelle 
correspondent les données recueillies lors de l’enquitte. L’application des 
recommandations de la Commission b compter de cette date entraînerait des dépenses 
additionnelles au titre du budget ordinaire de 1’ONU : elles sont estimées à 
69 700 dollars pour 1990 et à 83 650 dollars pour 1991. 

. , 
D. m. mur les ama-&Ua_.caléPorie des serv- 

* . . . 
et des cat~~Q&&.&,6,~aulte 

I * 
1etuda.89prof9ndieL~ d’em@i des a~in~stratw 
etrU de raw 

22. D8ns son quinzième rapport annuel 31, la CFP1 avait d noté qu’un certain 
nombre de recommandations découlant de l’étude approfondie valaient aussi pour le 
catêgorie des services généraux et les catégories epparentées. 

23. La Commission a recommandé que l’indam,afté pour enfants & charge au titre d’un 

enfant handicapé payable aux agents de la catêgorie des services généreux et des 
catégories apparentêee soft fixée au double du montant normal de l’indemnité pour 
enfants é charge applicable b ces catégories B compter du ler juillet 1990. 
Lorsque l’enfant handicapé était le pren,ier enfant à charge et donneit droit à une 
indemnité d’un montant supérieur, le montent devait étre le double du montant 
normal de l’indemnité, et non du montant supérieur. 

24. Les incidences financières d8S recommandations de le Commission concernant 

cette indemniié ont éi6 86iiiÏbêûS A Ayv tnn 299 del?aro par an ?aur l’ensemble des 
o~gani6atioae appliquant 18 régime commun des Nation8 hies. Les inCidenc8S au 
titre du budget ordinaire de l’organisation des Nations Unies sont de 8 500 dollars 
pour la période allant de juillet & tiéc- nmbre 1930 et de 17 000 dollars pour 
1 ‘année 1991. 

/... 
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25. La Commirision a également recommandé que la matrice mobilité et difficulté des 
conditions de vie et de travail ayprouvPe pour la catégorie des administrateurs et 
les fonctionnaires de rang supérieur- soit aussi appliquée aux agents des services 
généraux recrutés sur le plan international avec effet à compter 
du ler juillet 1990, étant entendu qw le point de référence serait l’échelon VI de 
la classe P-4, diminué de 13 B de manière à mieux refléter les différence6 de 
rémunération et à assurer l’égalitk de traitement avec les autres catégories de 
fonctionnaires occupant des emplois similaires dans le même lieu d’affectation. Si 
le montant ainsi payable était inferieur au montant de l’indemnité de non-résident 
actuellement versé aun agents des services généraux recrutés sur le plan 
international, un montant égal à 1~ ditférence devrait leur être versé en SUS@ 

selon des modalités administratives qui seraient arrêtées par les organisations. 
L’indemnité d’affectation devrait ètre versée aux agents de la catégorie des 
services généraux recrutés sur le plan international dans les mêmes conditions 
qu’aux administrateurs et fonctionnaires de rang supérieur, avec effet à compter du 
ler juillet 1990. La Commission 0 noté que lez incidences financières de ces 
recommandations étaient estimées a 285 000 dollars par an pour l’ensemble des 
organisations appliquant le régime commun des Nation Unies. En ce qui concerne le 
budget ordinaire de l’Organi6ation des Nations Unies, les incidences financihres de 
ces mesures sont estimées à 46 450 dollars pour 1990 et à 96 900 dollars pour 1991. 

IV. INDEMNITE POUR FRAIS D’ETUDES 

26. La ComShSiOn a recommandé que le montant maximum des frais remboursables et 
le plafond des frais d’internat (en monnaie locale) soient révisés dans les 6ones 
ou les dépenses afférentes Èr l’éducation étaient encourues dans les monnaies 
suivantes t deutsche mark. peseta espagnole, lire italienne, livre sterling et 
dollar des Etats-Unis. En outre. dans ces zones, le montant maximum de l’indemnité 
spéciale pour frais d’kudes pour chaque enfant handicapé devrait être ajusté 
compte tenu du montant maximum révisé des dépenses d’éducation remboursables au 
titre de l’indemnité ordinaire pour frais d’étuâes. Ces mesures devraient entrer 
en vigueur à compter de l'année scolaire en cours le ler janvier 1991. 

27. ta Commissioa a estimé & 3,lb millions de dollars par an, les incidences 
financières, pour l’ensemble des organisations appliquant le régime commun db6 
Nation6 Unies de l’augmentation du mQntant maximum des dépenses remboursable5 et aU 

releveeent du plafond des frais d’internat dans certaines zones, ainsi que de 
l’ajustement correspondant de l’indemnité spéciale pour frais d’études au titre da6 

enfants handicapés. Les incidences financières de ces décisions au titre du budget 
ordinaire de l’Organisation des Nations Unies sont estimées h 152 500 dollars 
yfur lÇ9û et 0 457 5ûG iioiia~s pou* iO9i. 

V. CONDITIONS D’EMFLOI DES AGENTS DU SERVICE MOBILE 

28. La Commission a adopti plusiwr~ +risions concernant la révision a8 18 
rémunération globale des agents fiu Service mobile, présentant les principales 
caractéristiques ci-après : 

/..a 
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a) Comparaison avec les fonc~.ionnaites expatriés de 1’Administration 
américaine plutôt qu’avec les agents du service diplomatique et consulaire des 
Etats-Unis; 

b) Application d’un barème des traitements révisé 6 compter 

du ler juillet 1990: 

Cl Application de la matrice mobilité et difficulté des conditions de vie et 
de travail et ajustements connexes fondés sur l’étude approfondie 
approuvés pour les administrateurs et les fonctionnaires de rang 
supérieur. 

29. La Commission estime à 2,14 millions de dollars pôr an les incidences 
financières de sa recommandation concernant le baréme révisé des agents du Service 
mobile. Les incidences financières de l’application de la matrice mobilité et 
difficulté des conditions de vie et de travail et du versement de l’indemnité 
d’affectation aux agents de cette catégorie ont été estimées à 1.74 million de 
dollars par an. En ce qui concerne le budget ordinaire de l’Organisation des 
Nations Unies, les incidences financières de la recommandation concernant le barème 
révisé des traitements sont estimées à 375 250 dollars pour 1990 et 
à 750 500 dollars peur 1991 (total pour toutes les sources de fonds : 
1 020 500 dollars et 2 041 000 dollars. respectivement): celles de l’application de 
la matrice mobilité et difficulté de conditions de vie et de travail et du 
versement de l’indemnité d’affectation sont estimées à 332 625 dollars pour 1990 et 
à 665 250 dollars pour 1991 (total pour toutes les sources de fonds t 900 000 
et 1 800 000 dollars respectivement). Les incidences financières des ajustements 
apportés au barème de la rémunération considérée aun fins de la pension des agents 
du Service mobile sont estimées à 29 525 dollars pour 1990 et à 59 050 dollars pour 
1991 en ce qui concerne le budget ordinaire. Le montant total des incidences 
financières sur le budget ordinaire. des recommandations de la Commission 
concernant les condition6 d’emploi des agents du Service mobile 86t eotimé 
à 737 400 dollar6 pour 1990 et à 1 474 800 dollar6 pour 1991. 

III. RECAPITULATION 

30. On trouvera ci-après une récapitulation des incidences financière6 qu’auraient 
sur le budget ordinaire de 1’ONU pour 1990 et 1991 les décision6 et recommandations 
de la CFP1 t 

i . . . 
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A. 

8. 

c. 

(En dollars des Etats-Unis) 

1. 

2. 

3. 

4. 

Etude approfondie des conditions d’emploi 
des administrateurs et fonctionnairer de rang 
supérieur : 

1. Elément logement et structure de la 
rémunération 

2. Conditions d’emploi des sous-secrétaires 
généraun, des secrétaires généraux adjoints 
et des fonctionnaires de rang équivalent 

Rémunération des administrateurs et 
fonctionnaires de rang supérieur : barème plancher 

Conditions d’emploi des agents de la catégorie 
des services généraux et des catégories 
apparentées : 

26 200 35 000 

a) Indemnité pour enfant ir charge 
au titre d’un enfant handicapa 8 500 17 000 

840 500 

224 000 

873 950 

Enquête sur les conditions d’emploi les 
plus favorables pratiquées à Londres 

Enquête sur les conditions d’emploi les 
plus favorable6 pratiquées à New York 

Corps de métier/services de sécurité 1 991 000 61 1 991 000 
Services généraun 1 284 750 h/ 3 854 000 
Indemnités 225 000 225 000 

Enquête tour les conditions d’emploi les 
plus favorables pratiquées à Rome 69 700 83 650 

Incidences, pour les agents de la catégorie 
des eervices généraux et des catégories 
apparentées, des décisions prises comme 
suite à l’étude approfondie des conditions * 
d’emploi des administrateurs et 
fonctionnaires de rang suptirieur 

/... 
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b) Application de la matrice mobilité et 
difficulté des conditions de vie et 
de travail et versement de l’indemnité 
d’affectation aux agents des services 
généraux recrutés sur le plan 
international 48 450 96 900 

D. Indemnité pour frais d’études 152 500 457 500 

E. Conditions d’emploi des agents du Service mobiIe 73-i 400 1 474 800 
--. .- 

Total 4 543 500 10 173 300 
x‘----- 

a/ En outre, on estime a 497 750 dollars les incidences financières pour 1969. 

b/ En outre, on estime à 302 435 dollars les incidences financières pour 1969. 

31. Conformément à la pratique habituelle, les incidences des recommandations de 
la CFP1 exposée6 au paragraphe 30 ci-dessus seraient prises en compte dans le 
premier rapport sur l’exécution du budget-programme de l’exercice biennal 1990-1901. 

11 9 . - . . . 
Qa* 

(A/45/30). 

, 
iV &kid., me sea&@mo , 34 (A/44/30), vol, II, 

par. 118, 139, 316 et 453 q). 

11 U&I., par. 34. 

----- 


